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I - Bilan du plan de gestion des sous-quotas de l’année 2024 
 
1) Bilan de la flotte pour les stocks concernés 

 

 
 
 

ESPECES ZONES STOCK MÉTIER
NOMBRE de 

navires au
01/01/2024

NOMBRE de 
navires au

31/12/2024

RAISON 
de l'écart

CRITÈRE
dénombre

ment

Anchois VIII ANE/08.
Baudroie VII ANF/07. fileyeur 1 1 AEP BAUD

Baudroie VIII a, b, d, e ANF/8ABDE. fileyeur 8 8 bonne prod pour 1 fileyeur en P 
accessoire prod > 1t

Cabillaud VII b, c, e-k, VII, IX, X COD/7XAD34
Cardine VIII a, b, d, e LEZ/8ABDE.

Chinchard IVbcVIId JAX/4BC7D
Eglefin IIa(CE), IV HAD/2AC4.
Eglefin VII b-k, VIII, IX, X, COPACE HAD/7X7A34
Hareng IVcVIId HER/4CXB7D

fileyeur 2 0

ligneur 1 1 bonne prod pour 1 navire

fileyeur 3 0 stock sensible; pas de pêche 
ciblée

ligneur 12 10
3 navires dépendants à 
+30% ; diversification

Maquereau II a (CE), III b, c, d (CE), IV MAC/2A34.
Maquereau V b, VI, VII, VIII a, b, d, e, XII, XIV MAC/2CX14- chalutier 2 3  abondance prod > 1t
Maquereau VIII c, IX, X, COPACE MAC/8C3411

Merlan IV WHG/2AC4.
Merlan VII b-k WHG/7X7A-C

fileyeur 8 1 faible abondance
chalutier 1 1

ligneur 5 3 diversification mais faible 
abondance

Merlu Vb VI VII XII XIV HKE/571214

ligneur 0 1 diversification mais faible 
abondance

Merlu VIII a,b, d,e fileyeur 6 8 diversification mais faible 
abondance

Merlu VIIIc, IX, X HKE/8C3411
Plie IIa, IV (CE) PLE/2A3AX4
Plie VII e,d PLE/7DE.

Raies II, IV (CE) SRX/2AC4-C
Raies VI, VII a-c, e-k SRX/67AKXD
Raies VII d SRX/07D.

fileyeur 0 4
chalutier 1 2

polyvalent 0 2
fileyeur 10 9

chalutier 1 1
Sole II, IV (CE) SOL/24-C.
Sole VIId SOL/07D.
Sole VIIe SOL/07E.

fileyeur 14 13 vente d'1 fileyeur
chalutier 3 3

polyvalent 4 4
Thon 

albacore
Océan Indien YFT/CTOI

Germon 
Atlantique

Atlantique Nord 5°N ALB/AN05N

Thon obèse Atlantique Ouest BET/ATLANT
Thon rouge Atlantique E 45° W et Méditerranée BFT/AE45WM

Raie 
brunette

VIII - pêche sentinelle peche sentinelleRJU
nouveau sous quota- 

désignation de 9 
allocations/9 navires

HKE/8ABDE. prod > 1t

prod > 1t

prod > 1t

Merlan VIII WHG/08. prod > 1t

POL/8ABDE.

LIN/6X14.

VIII a, b, d, e

VI, VII, VII, IX, X, XII, XIV
Lingue 

franche

Lieu jaune

Raies VIII SRX/89-C. prod > 1t

Sole VIIIa, b AEP SOLGGSOL/8AB.
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2) Bilan des mesures de gestion par sous-quota  
 
Les adhérents d’OPPAN pêchent uniquement dans le Golfe de Gascogne, en zone VIIIab.  
Cependant, 1 fileyeur a réalisé en 2023 une diversification en zone 7e en ciblant la baudroie au 
printemps. Ce navire a redemandé en 2024 une AEP Baud et une licence Fileyeurs Manche Ouest 
même si finalement il n’est pas retourné sur cette zone en 2024. 
 
Les sous quotas qui sont attribués à OPPAN dans les autres zones servent aux échanges et par 
conséquence ne sont pas dans le Plan de Gestion. 
 
En 2024, OPPAN a mis en place un plan de gestion pour la sole VIII ab, la raie VIII et la raie 
brunette, le Merlan VIII, la Plie VIII et le Lieu Jaune VIII. Ces sous quotas sont gérés en allocation 
individuelle ou en collectif. 
D’autres espèces sensibles gérées en droit de pêche collectif ont fait également office de 
surveillance des productions : baudroie, merlu, cardine, maquereau, chinchard à queue jaune, 
lingue, … en zone VIIIab. 
 
Le tableau ci-dessous liste les sous quotas attribués avant échanges entre les 
OPs, les mesures de gestion et les niveaux de consommation pour les principaux sous quotas. 

 

 

ESPÈCE STOCK ZONES INTITULÉ OPPAN
 Aiguillat(DGS) DGS/15X14 I, V, VI, VII, VIII, XII, XIV Sous-quota initial 3
 Aiguillat(DGS) DGS/15X14 I, V, VI, VII, VIII, XII, XIV Sous-quota final 2

 Aiguillat(DGS) DGS/15X14 I, V, VI, VII, VIII, XII, XIV Mesure de gestion gestion collective

 Aiguillat(DGS) DGS/15X14 I, V, VI, VII, VIII, XII, XIV Taux de consommation 1,00%
 Aiguillat(DGS) DGS/15X14 I, V, VI, VII, VIII, XII, XIV Dépassement ? Non

 Baudroie(ANF) ANF/07. VII Sous-quota initial 25
 Baudroie(ANF) ANF/07. VII Sous-quota final 50
 Baudroie(ANF) ANF/07. VII Mesure de gestion Allocation à un navire.
 Baudroie(ANF) ANF/07. VII Taux de consommation 1,00%
 Baudroie(ANF) ANF/07. VII Dépassement ? Non
 Baudroie(ANF) ANF/8ABDE. VIIIa,b,d,e Sous-quota initial 113
 Baudroie(ANF) ANF/8ABDE. VIIIa,b,d,e Sous-quota final 144
 Baudroie(ANF) ANF/8ABDE. VIIIa,b,d,e Mesure de gestion gestion collective
 Baudroie(ANF) ANF/8ABDE. VIIIa,b,d,e Taux de consommation 81,00%
 Baudroie(ANF) ANF/8ABDE. VIIIa,b,d,e Dépassement ? Non
 Cabillaud (COD) COD/2A3AX4 IIa(CE),IV Sous-quota initial 3
 Cabillaud (COD) COD/2A3AX4 IIa(CE),IV Sous-quota final 0
 Cabillaud (COD) COD/2A3AX4 IIa(CE),IV Mesure de gestion échanges
 Cabillaud (COD) COD/2A3AX4 IIa(CE),IV Taux de consommation

 Cabillaud (COD) COD/2A3AX4 IIa(CE),IV Dépassement ? Non
 Cabillaud (COD) COD/7d VId Sous-quota initial 6
 Cabillaud (COD) COD/7d VId Sous-quota final 6
 Cabillaud (COD) COD/7d VId Mesure de gestion

 Cabillaud (COD) COD/7d VId Taux de consommation -
 Cabillaud (COD) COD/7d VId Dépassement ? Non
 Cardines (LEZ) LEZ/07. VII Sous-quota initial 16
 Cardines (LEZ) LEZ/07. VII Sous-quota final 3
 Cardines (LEZ) LEZ/07. VII Mesure de gestion échanges
 Cardines (LEZ) LEZ/07. VII Taux de consommation 0,00%
 Cardines (LEZ) LEZ/07. VII Dépassement ? Non
 Cardines (LEZ) LEZ/8ABDE. VIIIa,b,d,e Sous-quota initial 4
 Cardines (LEZ) LEZ/8ABDE. VIIIa,b,d,e Sous-quota final 14
 Cardines (LEZ) LEZ/8ABDE. VIIIa,b,d,e Mesure de gestion gestion collective
 Cardines (LEZ) LEZ/8ABDE. VIIIa,b,d,e Taux de consommation 20,00%
 Cardines (LEZ) LEZ/8ABDE. VIIIa,b,d,e Dépassement ? Non
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Chinchard commun et à queue jaune JAX/2A-14
IIa, Vb(CE),VI, VIIa-c,e-k 
,VIIIa,b,d,e, XII,XIV

Sous-quota initial 0

Chinchard commun et à queue jaune JAX/2A-14
IIa, Vb(CE),VI, VIIa-c,e-k 
,VIIIa,b,d,e, XII,XIV

Sous-quota final 0

Chinchard commun et à queue jaune JAX/2A-14
IIa, Vb(CE),VI, VIIa-c,e-k 
,VIIIa,b,d,e, XII,XIV

Mesure de gestion Fermeture 

Chinchard commun et à queue jaune JAX/2A-14
IIa, Vb(CE),VI, VIIa-c,e-k 
,VIIIa,b,d,e, XII,XIV

Taux de consommation 0,00%

Chinchard commun et à queue jaune JAX/2A-14
IIa, Vb(CE),VI, VIIa-c,e-k 
,VIIIa,b,d,e, XII,XIV

Dépassement ? Non

 Eglefin(HAD) HAD/7X7A34 VIIb-k,VIII,IX,X, COPACE Sous-quota initial 1
 Eglefin(HAD) HAD/7X7A34 VIIb-k,VIII,IX,X, COPACE Sous-quota final 0
 Eglefin(HAD) HAD/7X7A34 VIIb-k,VIII,IX,X, COPACE Mesure de gestion échanges
 Eglefin(HAD) HAD/7X7A34 VIIb-k,VIII,IX,X, COPACE Taux de consommation 0,00%
 Eglefin(HAD) HAD/7X7A34 VIIb-k,VIII,IX,X, COPACE Dépassement ? Non

 Germon atlantique(ALB) ALB/AN05N
Océan Atlantique Nord  5°N

Sous-quota initial 288

 Germon atlantique(ALB) ALB/AN05N
Océan Atlantique Nord  5°N

Sous-quota final 87

 Germon atlantique(ALB) ALB/AN05N
Océan Atlantique Nord  5°N

Mesure de gestion échanges

 Germon atlantique(ALB) ALB/AN05N
Océan Atlantique Nord  5°N

Taux de consommation 3,00%

 Germon atlantique(ALB) ALB/AN05N
Océan Atlantique Nord  5°N

Dépassement ? Non

 Langoustine (NEP) NEP/*07U16 VII (Porcupine) Sous-quota initial 2
 Langoustine (NEP) NEP/*07U16 VII (Porcupine) Sous-quota final 0
 Langoustine (NEP) NEP/*07U16 VII (Porcupine) Mesure de gestion échanges
 Langoustine (NEP) NEP/*07U16 VII (Porcupine) Taux de consommation -
 Langoustine (NEP) NEP/*07U16 VII (Porcupine) Dépassement ? Non
 Langoustine (NEP) NEP/07. VII Sous-quota initial 7
 Langoustine (NEP) NEP/07. VII Sous-quota final 6
 Langoustine (NEP) NEP/07. VII Mesure de gestion échanges
 Langoustine (NEP) NEP/07. VII Taux de consommation 0,00%
 Langoustine (NEP) NEP/07. VII Dépassement ? Non
 Langoustine (NEP) NEP/8ABDE. VIIIa,b,d,e Sous-quota initial 6
 Langoustine (NEP) NEP/8ABDE. VIIIa,b,d,e Sous-quota final 7
 Langoustine (NEP) NEP/8ABDE. VIIIa,b,d,e Mesure de gestion échanges
 Langoustine (NEP) NEP/8ABDE. VIIIa,b,d,e Taux de consommation 0,03%
 Langoustine (NEP) NEP/8ABDE. VIIIa,b,d,e Dépassement ? Non

 Lieu jaune (POL) POL/07. VII Sous-quota initial 2
 Lieu jaune (POL) POL/07. VII Sous-quota final 0
 Lieu jaune (POL) POL/07. VII Mesure de gestion échanges
 Lieu jaune (POL) POL/07. VII Taux de consommation 0,00%
 Lieu jaune (POL) POL/07. VII Dépassement ? Non
 Lieu jaune (POL) POL/8ABDE. VIIIa,b,d,e Sous-quota initial 28
 Lieu jaune (POL) POL/8ABDE. VIIIa,b,d,e Sous-quota final 97
 Lieu jaune (POL) POL/8ABDE. VIIIa,b,d,e Mesure de gestion gestion collective
 Lieu jaune (POL) POL/8ABDE. VIIIa,b,d,e Taux de consommation 92,00%
 Lieu jaune (POL) POL/8ABDE. VIIIa,b,d,e Dépassement ? Non

 Lingue franche(LIN) LIN/6X14. VI, VII, VIII, IX, X, XII, XIV Sous-quota initial 13
 Lingue franche(LIN) LIN/6X14. VI, VII, VIII, IX, X, XII, XIV Sous-quota final 16
 Lingue franche(LIN) LIN/6X14. VI, VII, VIII, IX, X, XII, XIV Mesure de gestion gestion collective
 Lingue franche(LIN) LIN/6X14. VI, VII, VIII, IX, X, XII, XIV Taux de consommation 37,00%
 Lingue franche(LIN) LIN/6X14. VI, VII, VIII, IX, X, XII, XIV Dépassement ? Non

 Maquereau(MAC) MAC/2CX14- Vb, VI, VII, VIIIa,b,d,e, XII, XIV Sous-quota initial 2
 Maquereau(MAC) MAC/2CX14- Vb, VI, VII, VIIIa,b,d,e, XII, XIV Sous-quota final 15
 Maquereau(MAC) MAC/2CX14- Vb, VI, VII, VIIIa,b,d,e, XII, XIV Mesure de gestion gestion collective
 Maquereau(MAC) MAC/2CX14- Vb, VI, VII, VIIIa,b,d,e, XII, XIV Taux de consommation 76,00%
 Maquereau(MAC) MAC/2CX14- Vb, VI, VII, VIIIa,b,d,e, XII, XIV Dépassement ? Non

 Merlan(WHG) WHG/08. VIII Sous-quota initial 17
 Merlan(WHG) WHG/08. VIII Sous-quota final 61
 Merlan(WHG) WHG/08. VIII Mesure de gestion gestion collective
 Merlan(WHG) WHG/08. VIII Taux de consommation 44,00%
 Merlan(WHG) WHG/08. VIII Dépassement ? Non
 Merlan(WHG) WHG/2AC4. IIa(CE),IV Sous-quota initial 1
 Merlan(WHG) WHG/2AC4. IIa(CE),IV Sous-quota final 1
 Merlan(WHG) WHG/2AC4. IIa(CE),IV Mesure de gestion

 Merlan(WHG) WHG/2AC4. IIa(CE),IV Taux de consommation -
 Merlan(WHG) WHG/2AC4. IIa(CE),IV Dépassement ? Non
 Merlan(WHG) WHG/7X7A-C VII b-k Sous-quota initial 4
 Merlan(WHG) WHG/7X7A-C VII b-k Sous-quota final 0
 Merlan(WHG) WHG/7X7A-C VII b-k Mesure de gestion échanges
 Merlan(WHG) WHG/7X7A-C VII b-k Taux de consommation -
 Merlan(WHG) WHG/7X7A-C VII b-k Dépassement ? Non
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 Merlu(HKE) HKE/571214 Vb(CE),VI,VII, XII,XIV Sous-quota initial 16
 Merlu(HKE) HKE/571214 Vb(CE),VI,VII, XII,XIV Sous-quota final 15
 Merlu(HKE) HKE/571214 Vb(CE),VI,VII, XII,XIV Mesure de gestion échanges
 Merlu(HKE) HKE/571214 Vb(CE),VI,VII, XII,XIV Taux de consommation 0,00%
 Merlu(HKE) HKE/571214 Vb(CE),VI,VII, XII,XIV Dépassement ? Non
 Merlu(HKE) HKE/8ABDE. VIIIa,b,d,e Sous-quota initial 267
 Merlu(HKE) HKE/8ABDE. VIIIa,b,d,e Sous-quota final 206
 Merlu(HKE) HKE/8ABDE. VIIIa,b,d,e Mesure de gestion gestion collective / échanges
 Merlu(HKE) HKE/8ABDE. VIIIa,b,d,e Taux de consommation 38,00%
 Merlu(HKE) HKE/8ABDE. VIIIa,b,d,e Dépassement ? Non

 Plie(PLIE) PLE/2A3AX4 IIa(CE),IV Sous-quota initial 6
 Plie(PLIE) PLE/2A3AX4 IIa(CE),IV Sous-quota final 7
 Plie(PLIE) PLE/2A3AX4 IIa(CE),IV Mesure de gestion

 Plie(PLIE) PLE/2A3AX4 IIa(CE),IV Taux de consommation 0,00%
 Plie(PLIE) PLE/2A3AX4 IIa(CE),IV Dépassement ? Non
 Plie(PLIE) PLE/7DE. VIId,e Sous-quota initial 6
 Plie(PLIE) PLE/7DE. VIId,e Sous-quota final -2
 Plie(PLIE) PLE/7DE. VIId,e Mesure de gestion échanges
 Plie(PLIE) PLE/7DE. VIId,e Taux de consommation 0,00%
 Plie(PLIE) PLE/7DE. VIId,e Dépassement ? oui
 Plie(PLIE) PLE/8/3411 VIII, IX, X, COPACE (CE) Sous-quota initial 5
 Plie(PLIE) PLE/8/3411 VIII, IX, X, COPACE (CE) Sous-quota final 7
 Plie(PLIE) PLE/8/3411 VIII, IX, X, COPACE (CE) Mesure de gestion Interdiction tailles 3 et 4
 Plie(PLIE) PLE/8/3411 VIII, IX, X, COPACE (CE) Taux de consommation 55,00%
 Plie(PLIE) PLE/8/3411 VIII, IX, X, COPACE (CE) Dépassement ? Non

Raies et mantes (SRX) SRX/67AKXD VI, VIIa-c, e-k Sous-quota initial 2
Raies et mantes (SRX) SRX/67AKXD VI, VIIa-c, e-k Sous-quota final 2
Raies et mantes (SRX) SRX/67AKXD VI, VIIa-c, e-k Mesure de gestion

Raies et mantes (SRX) SRX/67AKXD VI, VIIa-c, e-k Taux de consommation 7,00%
Raies et mantes (SRX) SRX/67AKXD VI, VIIa-c, e-k Dépassement ? Non
Raies et mantes (SRX) SRX/89-C. VIII, IX Sous-quota initial 40
Raies et mantes (SRX) SRX/89-C. VIII, IX Sous-quota final 102
Raies et mantes (SRX) SRX/89-C. VIII, IX Mesure de gestion Interdiction taille 4
Raies et mantes (SRX) SRX/89-C. VIII, IX Taux de consommation 80,00%
Raies et mantes (SRX) SRX/89-C. VIII, IX Dépassement ? Non
Raies et mantes (SRX) RJU/8-C. dont raie brunette VIII Sous-quota initial 0,3
Raies et mantes (SRX) RJU/8-C. dont raie brunette VIII Sous-quota final 0,4

RJU/8-C. dont raie brunette VIII Mesure de gestion
allocation à 9 navires pour 

échantillons AGEPOPP

Raies et mantes (SRX) RJU/8-C. dont raie brunette VIII Taux de consommation 83,00%

Raies et mantes (SRX) RJU/8-C. dont raie brunette VIII Dépassement ? non

Raie brunette RJU/8-C. VIII Sous-quota initial 5,2
Raie brunette RJU/8-C. VIII Sous-quota final 5,2

Raie brunette RJU/8-C. VIII Mesure de gestion
allocation à 9 navires pour 

échantillons AGEPOPP
Raie brunette RJU/8-C. VIII Taux de consommation 100,00%
Raie brunette RJU/8-C. VIII Dépassement ? Non

 Sole(SOL) SOL/07D. VIId Sous-quota initial 6
 Sole(SOL) SOL/07D. VIId Sous-quota final 1
 Sole(SOL) SOL/07D. VIId Mesure de gestion échanges
 Sole(SOL) SOL/07D. VIId Taux de consommation 0,00%
 Sole(SOL) SOL/07D. VIId Dépassement ? Non
 Sole(SOL) SOL/07E. VIIe Sous-quota initial 2
 Sole(SOL) SOL/07E. VIIe Sous-quota final 0
 Sole(SOL) SOL/07E. VIIe Mesure de gestion échanges
 Sole(SOL) SOL/07E. VIIe Taux de consommation 0,90%
 Sole(SOL) SOL/07E. VIIe Dépassement ? Non
 Sole(SOL) SOL/24-C. II,IV(CE) Sous-quota initial 2
 Sole(SOL) SOL/24-C. II,IV(CE) Sous-quota final 3
 Sole(SOL) SOL/24-C. II,IV(CE) Mesure de gestion échanges
 Sole(SOL) SOL/24-C. II,IV(CE) Taux de consommation 0,00%
 Sole(SOL) SOL/24-C. II,IV(CE) Dépassement ? Non
 Sole(SOL) SOL/7FG. VIIf,g Sous-quota initial 1
 Sole(SOL) SOL/7FG. VIIf,g Sous-quota final 0
 Sole(SOL) SOL/7FG. VIIf,g Mesure de gestion échanges
 Sole(SOL) SOL/7FG. VIIf,g Taux de consommation 0,00%
 Sole(SOL) SOL/7FG. VIIf,g Dépassement ? Non
 Sole(SOL) SOL/7HJK. VIIh,j,k Sous-quota initial 1
 Sole(SOL) SOL/7HJK. VIIh,j,k Sous-quota final 0
 Sole(SOL) SOL/7HJK. VIIh,j,k Mesure de gestion échanges
 Sole(SOL) SOL/7HJK. VIIh,j,k Taux de consommation 0,00%
 Sole(SOL) SOL/7HJK. VIIh,j,k Dépassement ? Non
 Sole(SOL) SOL/8AB. VIIIa,b Sous-quota initial 295
 Sole(SOL) SOL/8AB. VIIIa,b Sous-quota final 333

 Sole(SOL) SOL/8AB. VIIIa,b Mesure de gestion

allocations individuelles pour les 
fileyeurs ciblant la sole, limite 
individuelle de 2t/an pour les 

autres navires.
 Sole(SOL) SOL/8AB. VIIIa,b Taux de consommation 90,00%
 Sole(SOL) SOL/8AB. VIIIa,b Dépassement ? Non
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3- Analyse des écarts entre le plan de gestion adopté et la réalisation, en lien 
avec les difficultés et situations rencontrées  

 
 

 
 

ESPÈCE STOCK ZONES dont métier INTITULÉ OPPAN
Sous-quota initial 0,7
Sous-quota final 0,0

Mesure de gestion échanges
Taux de consommation 0%

Dépassement ? Non

Sous-quota initial 0
Sous-quota final 0

Taux de consommation

Dépassement ? Non
Sous-quota initial 0
Sous-quota final 0

Taux de consommation -
Dépassement ? Non
Sous-quota initial 0
Sous-quota final

Taux de consommation

Dépassement ? Non
Sous-quota initial 0,7
Sous-quota final 0

Taux de consommation -
Dépassement ? Non

Thon rouge (BFT)

Océan Atlantique E 45° W

dont chalut

dont canne/ligne

dont palangre

Prises accessoires (hors 
AEP)

STOCK Analyse difficultés/situations rencontrées

PLIE 7de
un échange a été réalisé provoquant un dépassement de 2 tonnes du sous quota d'OPPAN sans 
engendrer de dépassement au niveau français. 

STOCK Analyse difficultés/situations rencontrées

Baudroie VII
sous quota destiné à 1 fileyeur: celui-ci n'est pas allé en zone Manche en 2024 car mauvaise 
abondance sur zone

Merlan VIII
forte chute de la production par faible abondance. Report de production des ligneurs vers le bar et le 
lieu jaune

lieu jaune VIII
quota en forte baisse, avec allocation de 50% sur le premier semestre rendant les échanges entre Ops 
très compliqués . Bonne production de lieu jaune VIII , supérieure aux besoins définis en début d'année -
> nécessité de rechercher des quotas supplémentaires 

Merlu VIII du sous quota avait été gardé pour un ligneur souhaitant se diversifier : mauvaise production

raie VIII bonne abondance, complément d'échange avec autre OP à réaliser à l'automne

STOCK Analyse difficultés/situations rencontrées

SOLE VIII
un fileyeur ciblant la solea été vendu et a quitté  OPPAN qui a fait suivre son allocation individuelle 
pour lui permettre une continuité économique de l'entreprise

Dépassement du sous-quota

Écart avec le prévisionnel

Autres



PLAN DE GESTION 2025 -  VERSION  MAI 2025  8 
 

4. Points d’alerte identifiés à la fin de l’année  
 
OPPAN est sous dotée sur de nombreux sous quotas. Les pêcheries évoluant selon 
les années ou les conditions météos entre autres, des appoints sont donc nécessaires 
pour répondre aux besoins des adhérents définis en début de saison.  
Les quotas diminuant d’année en année, il devient très compliqué et sensible de 
réaliser des échanges entre Ops ; il n’existe plus de marge de manœuvre et la gestion 
des quotas reste toujours sous tensions. 
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II - Plan de gestion des quotas 2025 
 
1-Adéquation de la capacité de la flotte de l’OP par rapport aux possibilités de 
pêche  

 

 
 

 
2. Prévision des mesures de gestion par sous-quota  
 
Dans le tableau ci-dessous, le bilan de gestion concerne les sous-quotas faisant l’objet 
de mesures de gestion particulières. Les autres sous-quotas ne nécessitent pas la mise 
en place de mesures de gestion particulières, si ce n’est un suivi mensuel, 
hebdomadaire, voire quotidien des consommations. Pour tous ces stocks, des 
échanges peuvent également être mis en place afin d’éviter tout dépassement. 

 

ESPECES ZONES STOCK MÉTIER
NOMBRE de 
navires au

31/12/2024

PRÉVISIONNEL
navires

RAISON 
de l'écart

CRITÈRE
dénombrement

Germon 
Atlantique

Atlantique Nord 5°N ALB/AN05N ligneur 0 1 diversification 1 AEP

Thon rouge Atlantique E 45° W et Méditerranée BFT/AE45WM quota fermé
VIII a, b, d, e ANF/8ABDE. fileyeur 8 8 prod > 1 t

fileyeur 8 8 prod > 1 t

ligneur 1 1
entrée 1 ligneur ciblant le 

merlu
prod > 1 t

Chinchard IVbcVIId JAX/4BC7D quota fermé
Cardine VIII a, b, d, e LEZ/8ABDE.

fileyeur 0 1 bonne production prod > 1 t
ligneur 1 1 prod > 1 t

Maquereau V b, VI, VII, VIII a, b, d, e, XII, XIV MAC/2CX14- chalutier 3 0 quota fermé prod > 1 t
Maquereau VIII c, IX, X, COPACE MAC/8C3411

Plie VIII,IX,X
fileyeur/ 
chalutier

0 0

fileyeur 0 0 prod > 1 t
ligneur 10 9 prod > 1 t
fileyeur 13 14

chalutier 3 3
polyvalent 4 4

fileyeur 4 4
chalutier 2 2

polyvalent 2 2
fileyeur 9 9

chalutier 1 1
fileyeur 1 1 mauvaise abondance

chalutier 1 0 mauvaise abondance
ligneur 3 4 mauvaise abondance

AEP SOLGGentrée d'un fileyeur

prod > 1t

prod > 1t

Raie 
brunette

VIII RJU
allocations individuelles 

pour 10  navires
allocations individuelles 

pour 10  navires

Merlan VIII WHG/08.

Lieu jaune VIII a, b, d, e POL/8ABDE.

Sole VIIIa, b SOL/8AB.

VI, VII, VII, IX, X, XII, XIV LIN/6X14.

HKE/8ABDE.

Baudroie

VIII SRX/89-C.Raies

Merlu VIII a,b, d,e

Lingue 
franche
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ESPECES ZONES Stock Intitulé OPPAN

Lieu jaune
 (POL)

VIIIa,b,d,e POL/8ABDE. Sous-quota initial 28,0

Lieu jaune
 (POL)

VIIIa,b,d,e POL/8ABDE. Sous-quota prévisionnel 100,0

Lieu jaune
 (POL)

VIIIa,b,d,e POL/8ABDE. Consommation prévisionnelle en t 100,0

Lieu jaune
 (POL)

VIIIa,b,d,e POL/8ABDE. Détail du calendrier prévisionnel hiver - été - automne

Lieu jaune
 (POL)

VIIIa,b,d,e POL/8ABDE. Mesure de gestion interdiction débarquement taille  < 1kg

Lieu jaune
 (POL)

VIIIa,b,d,e POL/8ABDE. Critères de répartition du sous-quota gestion collective

Lieu jaune
 (POL)

VIIIa,b,d,e POL/8ABDE. Décisions(s) du CA décision 2024-17

Merlan
(WHG)

VIII WHG/08. Sous-quota initial 17,0

Merlan
(WHG)

VIII WHG/08. Sous-quota prévisionnel 90,0

Merlan
(WHG)

VIII WHG/08. Consommation prévisionnelle en t 85,0

Merlan
(WHG)

VIII WHG/08. Détail du calendrier prévisionnel hiver, printemps

Merlan
(WHG)

VIII WHG/08. Mesure de gestion interdiction débarquement tailles III et IV

Merlan
(WHG)

VIII WHG/08. Décisions(s) du CA décision 2024-17

Plie
(PLIE)

VIII, IX, X, COPACE 
(CE)

PLE/8/3411 Sous-quota initial 4,0

Plie
(PLIE)

VIII, IX, X, COPACE 
(CE)

PLE/8/3411 Sous-quota prévisionnel 8,0

Plie
(PLIE)

VIII, IX, X, COPACE 
(CE)

PLE/8/3411 Consommation prévisionnelle en t 7,0

Plie
(PLIE)

VIII, IX, X, COPACE 
(CE)

PLE/8/3411 Détail du calendrier prévisionnel hiver, printemps

Plie
(PLIE)

VIII, IX, X, COPACE 
(CE)

PLE/8/3411 Mesure de gestion interdiction de débarquer les tailles III et IV
Plie

(PLIE)
VIII, IX, X, COPACE 
(CE)

PLE/8/3411 Décisions(s) du CA décision 2024-17

Raies et mantes (SRX) VIII, IX SRX/89-C. Sous-quota initial 43,0
Raies et mantes (SRX) VIII, IX SRX/89-C. Sous-quota prévisionnel 100,0
Raies et mantes (SRX) VIII, IX SRX/89-C. Consommation prévisionnelle en t 95,0
Raies et mantes (SRX) VIII, IX SRX/89-C. Détail du calendrier prévisionnel printemps, été
Raies et mantes (SRX) VIII, IX SRX/89-C. Mesure de gestion interdiction de débarquer la taille IV

Raies et mantes (SRX) VIII, IX SRX/89-C. Critères de répartition du sous-quota gestion collective

Raies et mantes (SRX) VIII, IX SRX/89-C. Décisions(s) du CA décision 2024-17
Raie brunette

(RJU)
VIII RJU/8-C. Sous-quota initial 0,2  +  4,9

Raie brunette
(RJU)

VIII RJU/8-C. Sous-quota prévisionnel 5,5
Raie brunette

(RJU)
VIII RJU/8-C. Consommation prévisionnelle en t 5,5

Raie brunette
(RJU)

VIII RJU/8-C. Détail du calendrier prévisionnel printemps, été

Raie brunette
(RJU)

VIII RJU/8-C. Mesure de gestion
allocation individuelle 10 navires pour participation pêche sentinelle avec plafond 

de 500 kg à 1t/navire

Raie brunette
(RJU)

VIII RJU/8-C. Critères de répartition du sous-quota
allocation individuelle 10 navires pour participation pêche sentinelle avec plafond 

de 500 kg à 1t/navire
Raie brunette

(RJU)
VIII RJU/8-C. Décisions(s) du CA décision 2025-02

Sole
(SOL)

VIIIa,b SOL/8AB. Sous-quota initial 276,0

Sole
(SOL)

VIIIa,b SOL/8AB. Sous-quota prévisionnel 330,0

Sole
(SOL)

VIIIa,b SOL/8AB. Consommation prévisionnelle en t 330,0

Sole
(SOL)

VIIIa,b SOL/8AB. Détail du calendrier prévisionnel hiver, automne

Sole
(SOL)

VIIIa,b SOL/8AB. Mesure de gestion

1/ allocation individuelle répartie selon les ANC de 13 fileyeurs ciblant la sole                          
2/ allocation individuelle supplémentaire pour 7 fileyeurs       3/ instauration d’un 

plafond annuel global de 20 tonnes pour 2025 pour l'ensemble des autres navires 
(avec ou sans ANP sole GG) avec un maximum par navire de 2 tonnes

Sole
(SOL)

VIIIa,b SOL/8AB. Critères de répartition du sous-quota selon AEP Sole GG , ANC 

Sole
(SOL)

VIIIa,b SOL/8AB. Décisions(s) du CA décision 2024-17
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3 -  Bilan des évolutions et leviers actionnés en termes de gestion 
 
Voici les évolutions majeures du plan de gestion par rapport à l’année précédente, les 
éventuels critères retenus pour la mise en place de nouvelles mesures de gestion ou le 
maintien d’anciennes mesures et les éventuels échanges réalisés en parallèle de 
situations à risque identifiées en début d’année 
 
- Lieu jaune VIII : c’est la principale évolution depuis 2024puisque le TAC est en forte 
diminution sur 2024 . OPPAN est fortement dépendant, d’autant plus qu’un nouveau 
ligneur souhaitait une production de 20 tonnes supplémentaires : les besoins des 
adhérents sont de 100/110 t pour une allocation initiale de 28 T. L’OP recommande de 
ne pas cibler les petites tailles afin de mieux valoriser le sous quota 
 
- Merlan : la baisse du TAC est également importante depuis 2024 (-43%) : le CA 
d’OPPAN a pris en décision 2024-17 d’interdire le débarquement des tailles 
commerciales III (250-350 g) et IV (< 250 g). La très faible production de merlan par 
manque d’apparence/abondance cet hiver/printemps ne devrait pas entrainer de 
nouvelles mesures de gestion. 
 
-Plie : même décision que les années précédentes : décision 2024-17 : interdiction de 
débarquer les tailles III et IV (150/300g et 300/400g) 
 
-Raies : même décision que les années précédentes : décision 2024-17 : interdiction de 
débarquer les tailles IV. La production semble assez forte cette année 
 
-Raie brunette : comme en 2024, un quota de raie brunette est octroyé dans le cadre dit 
de pêche sentinelle. Les critères de répartition entre Ops sont à 80% selon les captures 
(débarquements et rejets) et 20% selon la participation au programme AGEPPOP. Dans 
la continuité de ce programme, et pour un suivi rigoureux des débarquements, le CA 
propose dans sa décision 2025-02 d’attribuer ce sous quota à 10 navires côtiers 
dépendants de cette pêcherie, avec un plafond de 500 kg. OPPAN réalise un suivi de 
production rigoureux des productions par navires 
 
-Sole VIII : même décision que l’année précédente : décision 2024-17 : 
- Allocation individuelle à 13 fileyeurs ciblant la sole ; clé de répartition selon les ANC 
- dotation supplémentaire pour certains fileyeurs 
- pour les autres navires avec ou sans ANP Sole GG, quota collectif de 20 tonnes avec 
un maximum de 2 tonnes par navire 
- Suivi mensuel et information de l’adhérent ciblant la sole par courrier 
 
- thon rouge : le sous quota en pêche accessoire étant très faible, a été échangé pour 
obtenir du quota de lieu jaune en tension. Ce quota a été fermé par l’administration (avis 
N°5). 
 
- Maquereau et chinchard : le sous quota d’OPPAN étant respectivement de 1 tonne et 
0 tonne, OPPAN a demandé leur fermeture (N°10) 
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4. Autres mesures de gestion des possibilités de pêche 
 
a- dispositif de suivi des captures  
 
Régulièrement (jour ou semaine), un employé OPPAN est en charge du suivi de la 
donnée de production des adhérents, via le logiciel SIOP et les données de ventes des 
criées.  
Le tableau de suivi de Production des espèces sensibles est compilé selon les 
productions mensuelles. 
Chaque mois, il est envoyé un état de production des espèces sensibles aux 13 fileyeurs 
à qui il est attribué une allocation individuelle pour la sole. 
Un état des consommations est envoyé également chaque mois à la DGAMPA. 
Enfin, un état de rapprochement est fait avec les données fournies par la DGAMPA. Au 
besoin, une demande de correction d’écarts est demandée si ceux-ci sont importants et 
s’ils concernent un stock sensible. 
 
 
b- Critères d’affectation des antériorités issues des réserves prévues à l’article 
R. 921-47. 
 
Les critères d’affectation des antériorités issus de la réserve formée avant 2015 ont été 
définis et approuvés lors du CA de décembre 2016. Les modalités d’affectation ont 
ensuite été adressées à la DPMA. Ces antériorités de captures ont été réparties sur 
ORQA en janvier 2019. 
Un projet d’allocation des antériorités mises en réserve provisoire ou définitive a été 
présenté au CA d’OPPAN en décembre 2024. Ce projet consiste à :   

- Pour les ANC de stocks qui ne sont pas ciblés par les adhérents (ex : 
SOL2/4) : il est proposé de réaliser des échanges définitifs entre Ops ( 5° de l’article 
921-47) de la FEDOPA dans un premier temps. Cette « bourse » d’échanges doit se 
conclure d’ici l’été 2025 au niveau de la FEDOPA.  

- Pour les ANC atteignant 20% du total des ANC d’OPPAN, et dont les stocks 
sont sensibles ou ciblés pour les adhérents, il est proposé de les flécher vers les navires 
dépendants de ces stocks (ex : baudroies VII et VIII, lingue) 

- Enfin, pour des stocks moindres, il est proposé de déplacer les ANC de la 
réserve provisoire vers la réserve définitive, tout en restant à un montant inférieur aux 
20% de la totalité des ANC. 
Ce projet a été approuvé à l’unanimité par le CA du 20 décembre 2024 (résolution 2024-
18). 
 
 
c- Utilisation des quotas issus des réserves d’antériorités prévues à l’article R. 
921-47  
 
Les quotas issus des antériorités mises en réserve de l’OP sont mis à disposition pour 
la gestion collective des sous quotas. 
 
 
d- Demandes éventuelles relatives à l’affectation de la réserve d’antériorités 
prévue à l’article R. 921-48  
 
Sur 2025, OPPAN n’a pas reçu d’antériorités de capture issues de la réserve nationale. 
Elle va cependant déposer des dossiers de demandes pour des projets de primo 
installation et d’amélioration énergétique de navire 
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En 2025, OPPAN a demandé des quotas issus de la réserve nationale, au titre :  
- De la participation de navires adhérents à des programmes scientifiques 
- De l’écolabel Pêche Durable pour la baudroie de fileyeur dans le Golfe de 
Gascogne 
- De compensation pour forte baisse de quota 

 
OPPAN a donc obtenu des sous quotas complémentaires en baudroies, sole VIII, merlu 
VIII, lieu jaune VIII et merlan VIII. Ces dotations n’ont pas été fléchées vers les navires 
concernés, mais positionnés en gestion collective. Ainsi, les navires concernés 
retrouvent des possibilités de production supplémentaires 
 
 
 
 
e- Sanctions administratives et économiques prévues par OPPAN 
 
Les sanctions sont inscrites dans notre règlement intérieur (IV). 
 
 
 
f- Communication 
 
Les informations de mesures de gestion des sous-quotas sont communiquées par :  
- Courrier d’information des mesures de gestion envoyé en début d’année, courrier 
information/bilan d’activité aux adhérents en début d’année indiquant les sous quotas 
de l’OP et leur niveau de consommation, … 
- Sms / groupe Whattsapp pour des messages urgents ou d’information simple 
- affichage en criée 
- Site internet www.oppan.fr 
- Lors des CA et AG 
 
  



PLAN DE GESTION 2025 -  VERSION  MAI 2025  17 
 

ANNEXE 2 : suivi de production 
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Annexe 3  
Avis n°05 de fermeture qu quota de thon rouge 
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Avis n°10 de fermeture du quota de chinchard et maquereau 

 

 


